
 
Hôtel de Ville 

59283 RAIMBEAUCOURT 
 

                                                                                               
                                                     

Conseil Municipal 
Séance du 29 septembre 2023 

Convocation du 22 septembre 2023 
 

Séance ordinaire 

Membres en exercice : 27 
Présents : 19 
Absents Excusés Représentés : 5 
Absents Excusés : / 
Absents : 3 
 
Etaient présents : M. Alain MENSION, Maire 
Mrs Mmes Karine SKOTAREK – David MORTREUX – Geneviève LECLERCQ – Cédric STICKER – Pascaline 
VITELLARO – Maria IULIANO – Régis SALLEZ – Bernard TRICOT – Bernard HELLEBUYCK – Marie-Louise 
LEMAIRE – Maryline MARLIERE – Christian LANGELIN – Salvatore BELLU – Christian LEMAR – Céline 
CARNEAU– Kitty DUQUESNE – Anthony WATTEAU – Angélique GOGÉ. 
 
Etaient absents excusés représentés : Mrs Mmes Michel COURTECUISSE représenté par Geneviève 
LECLERCQ – Pascal KACZMARCZYK représenté par Bernard TRICOT – Stéphanie LEMAIRE représentée 
par Pascaline VITELLARO – Angélique DHINNIN représentée par Alain MENSION – Sébastien MANCHE 
représenté par Karine SKOTAREK. 
 
Etaient absents excusés :  / 
 
Etaient absents : Aurélie PETIT – Clémence BARBIER – Gaëtan GRARD. 

 

 

DCM_20230929-14 - Création d’un contrat de projet  
 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité 

ou de l'établissement (article L.313-1 du Code général de la fonction publique). De fait, il appartient à 

l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet 

nécessaire au fonctionnement des services.  

Dans le cadre du développement de l’animation culturelle sur le territoire communal, la commune 

souhaite créer un emploi non permanent d’adjoint d’animation à temps complet pour exercer les 

fonctions d’animateur socioculturel à compter du 1er novembre 2023. Le but étant de faire rayonner 

sur l’ensemble du territoire un véritable projet culturel répondant aux besoins et envies des habitants 

par le biais du numérique, permettant ainsi de favoriser l’accès à la culture au plus grand nombre.  

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément aux articles L.332-24 à L.332-26 du 

Code général de la fonction publique qui autorise le recrutement sur des emplois non permanents 

d’agents contractuels pour mener à bien un projet ou une opération identifiée. 



Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an. 

 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de créer un emploi non permanent d’adjoint d’animation à temps complet dans le cadre 
d’un contrat de projet pour exercer les fonctions d’animateur socio-culturel à compter du 
1er novembre 2023 

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter un contractuel sur le fondement des articles L.332-
24 à L.332-26 du Code général de la fonction publique. 
 

Adopté à l’unanimité. 

 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 

 

La secrétaire de séance       Le Maire,  

1ère Adjointe,         Alain MENSION 

Karine SKOTAREK         

 

 

Publié sur le site internet le 03 octobre 2023 
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